
 

 Il existe trois formules d’apprentissage comportant une phase de conduite accompagnée :  
• l’apprentissage anticipé de la conduite (AAC) qui peut être pratiqué dès 15 ans ;  

• la conduite supervisée (CS) qui peut être pratiquée à partir de 18 ans ;  

• la conduite encadrée pour les élèves des établissements préparant aux métiers de la route 

(CAP et BAC professionnel). 

Ces trois formules permettent, après une formation initiale, d’acquérir une expérience au volant 

en toute confiance, sous le contrôle d’un accompagnateur, dans les conditions de circulation les 

plus variées possibles, avant le passage des épreuves pratiques et l’obtention du permis de 

conduire et de l’autonomie. 

L’auto-école Soult forme à l’apprentissage anticipé de la conduite et à la conduite supervisée.

L’apprentissage anticipé de la conduite (AAC)

Pour s’inscrire, il faut :  

– Être âgé de 15 ans minimum 

– Avoir l’accord du représentant légal et de l’assureur du véhicule utilisé dans le cadre de 

l’accompagnement hors formation auto-école.

Déroulement de la formation initiale en école de conduite :  

– faire une évaluation de départ préalable  

– suivre une formation théorique sur les règles du code la route permettant de préparer l’épreuve 

théorique générale (code) et comprendre les enjeux de la sécurité routière. 

– valider 20 heures de formation pratique minimum (13 heures en BEA)  

– obtenir le code  

– atteindre un niveau de conduite suffisant pour conduire avec un accompagnateur, ce qui se 

traduit par la délivrance de l’attestation de fin de formation initiale (AFFI)

Déroulement de la phase de conduite accompagnée : 

– participer à un rendez-vous préalable de 2 heures, en présence de l’accompagnateur, pendant 

                                         Forma'on AAC / AC



lequel l’enseignant dispense ses conseils pour la phase de conduite accompagnée  

– conduire avec l’accompagnateur sur une durée minimale d’un an et parcourir au moins 3 000 

Km dans des conditions de circulation variées 

– un suivi est assuré par l’école de conduite sous la forme de deux rendez-vous pédagogiques 

obligatoires avec l’élève et son accompagnateur, l’un entre 6 et 8 mois de conduite (et environ 1 

000 kilomètres parcourus), l’autre à l’issue des 3 000 km. Lors du deuxième rendez-vous 

pédagogique le formateur décide si le candidat est prêt à passer l’épreuve pratique du permis de 

conduire lorsqu’il aura 17 ans et demi, s’il remplit les conditions de kilométrage parcouru et de 

durée de conduite accompagnée

Les règles à respecter pendant la phase de conduite accompagnée : 

– Utiliser un véhicule équipé de deux rétroviseurs latéraux et du disque « conduite 

accompagnée » à l’arrière  

– Être sous la surveillance constante d’un accompagnateur titulaire du permis B de puis au moins 

5 ans sans interruption, ayant eu l’accord de l’assureur pour remplir cette fonction et mentionné 

sur le contrat signé avec l’auto-école (plusieurs accompagnateurs possibles) 

– Respecter les règles du code de la route et tout particulièrement les limitations de vitesse 

destinées aux conducteurs novices 

– Parcourir les 3 000 km sur les parcours les plus variés possibles et participer activement aux 

rendez-vous pédagogiques à l’auto-école  

– Avoir toujours avec soi en conduite accompagnée le livret d’apprentissage et le document 

d’extension de garantie de l’assurance. Ces deux documents tiennent lieu de justificatif en cas de 

contrôle par les forces de l’ordre  

– Bien indiquer dans le livret d’apprentissage, après chaque sortie, les parcours effectués 

(nombre de km, type de routes, difficultés éventuelles…), afin de pouvoir en parler avec 

l’enseignant. 

– Ne pas franchir les frontières françaises.

Les avantages

FINANCIERS : 

– diminuer le coût de la formation car le niveau demandé pour l’obtention de l’AFFI n’est pas 

celui de la présentation au permis de conduire  

– augmenter sensiblement ses chances de réussite à l’examen du permis de conduire (74% de 

chances de l’obtenir dès la première présentation contre 55% par la voie de l’apprentissage 

traditionnel) 

– obtenir un tarif réduit sur l’assurance jeune conducteur



PRATIQUES : 

– réduire la période probatoire à 2 ans au lieu de 3 ans 

– commencer la formation initiale en école de conduite (code et conduite) dès 15 ans 

– passer l’épreuve du permis de conduire à 17 ans et demi ; attention la conduite seule n’est 

possible qu’à partir de 18 ans

SECURITAIRES : 

– acquérir de l’expérience sur des parcours de typographies différentes et variées, pendant les 4 

saisons 

– acquérir de l’autonomie et de l’expérience en étant accompagné pendant plusieurs de 100aines 

de kilomètres

La conduite supervisée (CS)

Principe : 

Cette formule s’adresse aux candidats de 18 ans et plus, qui souhaitent acquérir une expérience 

de conduite avant le passage de l’examen du permis de conduire ou après un échec à l’épreuve 

pratique. Comme pour la conduite accompagnée, le candidat de 18 ans et plus doit au préalable 

avoir réussi l’épreuve du code et suivi au moins 20 heures de conduite en école de conduite. 

C’est l’enseignant qui autorise la personne à opter pour cette possibilité en fonction du degré de 

maîtrise du véhicule, des compétences et des comportements qu’il a observés chez le candidat.

Déroulement : 

Après la phase de formation initiale ou un échec à l’épreuve pratique du permis de conduire, 

l’élève doit : 

– obtenir un accord préalable écrit de la société d’assurances du véhicule, précisant le ou les 

noms des accompagnateurs  

– avoir atteint un niveau de conduite suffisant pour conduire avec un accompagnateur, ce qui se 

traduit par la délivrance de l’attestation de fin de formation initiale (AFFI) 

– participer à un rendez-vous préalable de 2 heures, en présence de l’accompagnateur, pendant 

lequel l’enseignant dispense ses conseils pour la phase de conduite accompagnée  

– conduire avec un accompagnateur, titulaire du permis B depuis au moins 5 ans sans 

interruption, ayant eu l’accord de l’assureur pour remplir cette fonction et mentionné sur le contrat 

signé avec l’auto-école (plusieurs accompagnateurs possibles). Il n’y a pas de durée ni de 

kilométrage minimal à respecter.

Les avantages 

– d’acquérir de l’expérience de conduite à moindre coût pour compléter sa formation initiale et, 



en cas d’échec à l’examen pratique, améliorer ses acquis en attendant de le repasser 

– augmenter sensiblement ses chances de réussite à l’examen du permis de conduire  

– gagner en autonomie  

– une prise de confiance en peu de temps



 CRITERE 1.7  

VALORISER L’APPPRENTISSAGE DE LA CONDUITE (A.A.C.) OU SUPERVISEE (C.S.)

La forma(on complémentaire suivie entre six mois et un an après l'obten(on du permis de conduire 
vise à renforcer les compétences acquises en forma(on ini(ale et durant les premiers mois de 
conduite autonome. Elle est composée : 
- d'un module visant à améliorer la compréhension et la gestion de situations de conduite complexes 
; - d'un module visant à rendre les déplacements plus sûrs et plus citoyens par des choix de mobilité 
responsables. 
Le programme défini ci-dessous s'appuie sur le modèle didac(que de la hiérarchie des 
comportements de conduite (Kes(nen, 1996 et Siegrist, 1999) - matrice GDE (Goals for Driver 
Education). 
CePe forma(on fait appel à l'autoréflexion des élèves et à l'analyse de leur percep(on des dangers 
de la route en vue d'améliorer leurs modes de réflexion et leurs ap(tudes à percevoir les risques au 
moment où ils acquièrent davantage d'assurance en tant que conducteur et plus largement dans 
leurs divers modes de déplacement. 
Le programme présenté ci-dessous définit un schéma qui permet à l'enseignant de la conduite et 
de la sécurité rou(ère - ci-après nommé « enseignant » - d'adapter son interven(on en fonc(on des 
groupes. L'ordre des séquences doit être respecté pour favoriser le processus d'acquisi(on de 
comportements sûrs dans l'objec(f de prévenir la survenance d'accidents caractéris(ques des 
usagers (tulaires du permis de conduire depuis peu de temps et ayant peu d'expérience. 
En évitant de faire appel à des cas d'accidents, les ou(ls de la forma(on privilégient l'illustra(on de 
situa(ons de conduite ou de ques(ons de mobilité. Ils doivent également permePre, dès que 
possible, les travaux en groupes restreints. 
Les enseignants doivent u(liser des ou(ls spécifiquement adaptés pour travailler ces séquences et 

- MATINÉE :

Améliorer la compréhension de la ges:on des situa:ons de conduite complexes

Point 
conduite Antony. 11 
B Av de la D. 
Leclerc 92160  
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Séquences et objectifs Contenus et ou:ls pédagogiques 

1. Présenta(on de la forma(on Créer 
un climat favorable aux échanges et à la 
réflexion. Faciliter la prise de parole des 
stagiaires et capter leur aPen(on. 
Durée : 10 minutes 

Présenta(on des objec(fs. Présenta(on du cadre pédagogique 
(anonymat, liberté de parole, etc.). Cadre réglementaire (horaires, 
par(cipa(on ac(ve, réduc(on de la période probatoire, etc.). 
Présenta(on de la forma(on (différentes séquences, organisa(on, 
etc.). CePe séquence permet à l'enseignant d'instaurer un climat de 
confiance avec les élèves pour débuter la forma(on dans de bonnes 
conditions.

2. Ques(onnaire d'entrée en forma(on 
(autoévalua(on) Se connaître en tant 
que conducteur. Connaître et prendre 
en compte ses limites. Durée : 15 
minutes 

Le ques(onnaire permet de se définir : - en tant qu'individu ; - en tant 
qu'usager de la route. Le ques(onnaire permet d'aborder les 
différentes théma(ques de la forma(on. Le ques(onnaire porte sur 
l'élève lui-même (âge, études, loisirs, etc.) et sur son expérience en 
tant qu'usager de la route (ancienneté du permis, nombre de 
kilomètres parcourus, véhicule u(lisé, etc.). Le ques(onnaire permet 
de disposer d'informa(ons sur le groupe pour travailler les différentes 
séquences de la forma(on.

PROGRAMME DE LA FORMATION COMPLÉMENTAIRE 
PRÉVUE À L'ARTICLE L. 223-1 DU CODE DE LA ROUTE

 



- APRÈS-MIDI :

Rendre son déplacement plus sûr et plus citoyen par des choix de mobilité responsables. Les stratégies 
de mobilité.
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Séquences et objectifs Contenus et ou:ls pédagogiques

7. Mobilité et théma(ques 
caractéris(ques des jeunes Etre 
capable de construire et d'an(ciper 
ses déplacements. Prendre conscience 
des influences du contexte 
(environnement, pairs, véhicule, etc.). 
Etre conscient des conséquences de 
ses décisions (personnelles,

Travail à par(r de situa(ons types (sor(es fes(ves, de nuit, sous la 
pression des paires, sous influence de distracteurs ou de produits 
psychoac(fs, etc.). CePe séquence est animée avec des ou(ls 
permePant : - d'élaborer une suite à un scénario ; - d'imaginer les 
dangers poten(els ; - d'aider à devenir capable de refuser, d'exprimer 
son désaccord, être force de proposi(on, être capable de fédérer. 
Pour cePe séquence, les ou(ls adaptés peuvent notamment prendre 

3. Cons(tu(on du groupe Se présenter. 
Confronter ses expériences au groupe. 
Découvrir sa singularité. Créer du lien. 
Durée : 35 minutes

Alterner les techniques de présenta(on en privilégiant une forme 
dynamique. Conduire des échanges permePant aux stagiaires de faire 
part de leur expérience (types de trajet, types de véhicules u(lisés, 
situa(ons de presqu'accident rencontrées, etc.)

4. Traitement du ques(onnaire 
d'autoévalua(on Confronter ses 
expériences au groupe. Découvrir le 
groupe. Durée : 45 minutes

A par(r du ques(onnaire d'autoévalua(on, exploiter de façon 
interac(ve les réponses en privilégiant les travaux en sous-groupe 
pour prendre en compte les probléma(ques des élèves. 

5. Percep(on des risques Se posi(onner 
face au risque. Se confronter à la 
percep(on des autres. 

Prendre en compte les différents points 
de vue pour mieux appréhender le 
risque. Durée : 1 heure 

Evaluer individuellement sa percep(on des risques, notamment au 
regard du vécu des autres élèves. Echanger collec(vement sur les 
résultats de ces évalua(ons. Dégager des tendances au sein du 
groupe. MePre en avant la subjec(vité du risque. 

U(lisa(on de supports (photos, vidéos, etc.) présentant des risques 
en situa(on de conduite et permePant à l'enseignant de mener une 
discussion à par(r du ressen( des élèves face au danger. L'enseignant 
pourra par exemple accompagner les élèves à se posi(onner sur une 
échelle de risque es(mé. En introduc(on de la séquence, un 
simulateur peut être u(lisé pour amorcer un travail collec(f sur la 
percep(on des risques. Pour cePe séquence, les exercices sur 
simulateur ne doivent pas durer plus de 20 minutes et doivent être 
encadrés par l'enseignant constamment présent avec les élèves. Le 
paramétrage du simulateur évite dans la mesure du possible les 
situa(ons d'accident.

6. Situa(ons complexes Comprendre et 
résoudre des situa(ons complexes. 
Durée : 1 heure 15 minutes 

Travailler sur des situa(ons de conduite complexes mePant en jeu 
plusieurs types de comportements et d'usagers. U(lisa(on de 
supports (photos, vidéos, etc.) présentant des situa(ons de conduite 
complexes et permePant aux élèves de se posi(onner (« que 
percevez-vous ? », « que peut-il se passer ? », etc.) individuellement, 
et au sein du groupe, face aux situa(ons présentées. En introduc(on 
de la séquence, un simulateur peut être u(lisé pour amorcer un 
travail collec(f sur les situa(ons complexes. Pour cePe séquence, les 
exercices sur simulateur ne doivent pas durer plus de 20 minutes et 
doivent être encadrés par l'enseignant constamment présent avec les 
élèves. Le paramétrage du simulateur évite dans la mesure du 
possible les situa(ons d'accident.
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professionnelles, sociales, etc.) Durée 
: 1 heure 45 minutes 

La forme de vidéos, de photos, de descrip(ons de scénario ou d'ou(ls 
visuels d'aide à la prise de décision. 

8. Choix de mobilité Se connaître en 
tant qu'usager de la route : être 
conscient de ses choix en ma(ère de 
mobilité et de déplacement. Etre 
sensibilisé aux ques(ons 
environnementales. Découvrir des 
modes de déplacements alterna(fs. 
Durée : 1 heure 

En lien avec le ques(onnaire d'autoévalua(on. Faire émerger ce qui 
détermine ses choix de mobilité et ce qui les influence. Faire connaître 
les possibilités et l'intérêt de l'u(lisa(on de modes alterna(fs de 
déplacement. L'enseignant u(lise des ou(ls sta(s(ques ou autres 
présentant des modes de déplacement caractéris(ques des jeunes. 
L'enseignant s'aPache à apporter des informa(ons sur les différentes 
formes de mobilité proposées localement. 

9. Bilan avec engagement Durée : 15 
minutes 

S'engager oralement face à soi-même et vis-à-vis du groupe. Un 
support sur lequel cet engagement est matérialisé (livret de stage, 
aPesta(on d'engagement, etc.) est préconisé.

 



Tous les critères rela(fs à la valorisa(on de la forma(on AAC / CS / Post Permis figurent sur notre 
Site : adresse site

Des liens vers notre page internet sont à disposi(on pour renseigner les élèves : 
Valorisa(on de la forma(on AAC 
https://public.codesrousseau.fr/permis-de-conduire/permis-voiture-permis-b/conduite- 
accompagnee/

Valorisa(on de la forma(on CS 
https://public.codesrousseau.fr/permis-de-conduire/permis-voiture-permis-b/conduite- 
supervisee/

Valorisa(on de la forma(on Post Permis 
https://public.codesrousseau.fr/conseils-pratiques/466-la-formation-complementaire-au-permis- 
plus-de-points-plus-vite.html

Nous mePons à la disposi(on des élèves des prospectus à l’accueil.
No(ce AAC & CS pour valoriser et informer ces apprentissages.
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